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Lutte contre la dermatose nodulaire contagieuse
Question écrite n° 10840

Texte de la question

M. Nicolas Meizonnet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur la pertinence des mesures prises pour lutter contre la dermatose nodulaire
contagieuse (DNC), ainsi que sur leur impact sur une filière déjà durement touchée. Cette maladie virale,
strictement bovine et non transmissible à l'homme selon l'ANSES, se propage essentiellement par des vecteurs
comme les mouches et les taons. Si elle provoque des lésions cutanées et une baisse de production, la majorité
des bovins atteints guérissent en deux à six semaines et les taux de létalité demeurent faibles, généralement
compris entre 1 % et 5 %. Bien que la plupart des experts privilégient une restriction des mouvements, une
politique de vaccination à grande échelle et un abattage ciblé des animaux infectés, l'administration française
applique le règlement européen 2020/687, qui prévoit l'éradication immédiate des foyers. Ce texte propose
plusieurs options, dont l'abattage, mais ne le rend nullement obligatoire. C'est l'arrêté du 16 juillet 2025 qui, en
France, a rendu systématique la mise à mort de tous les bovins des troupeaux touchés. Or le même règlement
prévoit des dérogations permettant d'épargner certaines catégories, comme les animaux détenus dans un
établissement fermé ou présentant une valeur génétique particulière. D'autres pays, comme l'Italie, ont d'ailleurs
adopté une approche plus équilibrée : seules 18 % des bêtes ont été abattues dans les foyers recensés en
Sardaigne et en Lombardie. Impuissants, les éleveurs français assistent au dépeuplement de leurs troupeaux et
subissent un préjudice moral et économique considérable. En Camargue, les conséquences dépassent aussi le
cadre sanitaire : les manadiers, déjà fragilisés par la décision de la dernière compagnie d'assurance de ne plus
couvrir les cavaliers, pâtissent également de l'interdiction temporaire des manifestations taurines, pourtant
essentielles à l'équilibre économique et culturel du territoire. Dans ce contexte, il demande quelles mesures sont
envisagées pour soutenir les éleveurs touchés par la dermatose nodulaire. Il demande également si des
mesures dérogatoires pourraient être prises pour éviter l'abattage systématique des troupeaux lorsque celui-ci
ne s'avère pas nécessaire.

Données clés

Auteur : M. Nicolas Meizonnet
Circonscription : Gard (2e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 10840
Rubrique : Élevage
Ministère interrogé :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 
Ministère attributaire :  Agriculture, agro-alimentaire et souveraineté alimentaire 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 903511 novembre 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10840
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA719436
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873647
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202545.pdf

